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]l;(FOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS
DONT EST SAISI LE CONS.i!:IL DE SEClillITE ET SUR LE POlliT

OU EN Esr LE'! JH E'Xilr.um

Conformément à J. 'e,rtj.cle Il du règlement intérieur provisoire du Conseil de

sécurité, le Secrétai~e général présente, sur les questions dont le Couseil de

sécurité est sa:i.si et sur le point où en était leur eXaliî.en à la date du

21 juin 1958, l'exposé suivent:

1. QMestion iranienne (voir 8/3390)
2. Accords spéciaèt:~ prévus à Il Article 43 et organi.sation des forces armées

mises à la disposition du Conseil de sécurité (voiL' 8/3890J

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité ('loi:: 8/3890)

4. Statut et Yè-glement intérieur du Comité d ' étll.t-majOl' (-voir S/3890)

5. Réglementation et réduction générales des armements et renseignements sur
les forces e,nnées des i~ations Unies (voir 8/3890)

6. Désignation d'un gouverneur du Territoire libre de Trieste (voir 8/3590)

7. ~uestion égyptienne (voir 8/3890)

8. Question indonésienne (voir S!3890)
9. Procédure de vote au Conseil de Gécuri"!;é (valr 8/3890)

10. Rapports sur le Territoj.re stratégique flOUS tutelle des îles du Pacifique,
établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le Conseil
de sécur!té (voir 8/3890)

11. Demandes d'admission (voir 8/3890)

12. 0J.estiol1 de Paleiltine (vair 8/3890, 8/3916 et S/394L~)

13. Q-lestion Inde-Pakistan (voir 3/3890, 8/3895, S/3900, S/3902!Rev.l, 8/3903,
S/39oB, 8/3912, 8/3916, 8/3921 etS/3926)

14. ~estion tchécoslovaque (voir 8/)890)

15. Question du Territoire libre de Trieste (voir 8/3890)

16. Question dl I-IaIderabad (voir 8/3890)
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NDtifications identiques adressées au Secrétaire général, le r..9 septembre 1.948)
par les Gouvernements de la Répuhlique française] du Rüyaume·-L'.-d et des
Etats-Uni.s d rAmérique (voil' S/3W)0)

Contrôle international (l.e J. 1 énerGie atomique (voir S/3890)

Plainte pour invasion année de llîle de Tnïu[ln (Pormose) (voir 8/3890)

Plainte pOllY boruhs.rd,ement aérien du Terri-;:;oj.:::,c c1e la Chine (voir 8/3890)

Plainte contre le (',ouvCTnE)n~ent de 11 :~r~n .p".l1.'.r ·,10:1-Dbse:C"IG.tion des mesures
cDnservatoires indiquée<J pa;.' '::"a Ccu:...' j.llte:.:_~a.-i.;,j.Oi.lale de Justice dans l'affaire
de l r~nr;;~9.:1.t:Wi~lLJlil~ÇQlf!?8.~\'L (vcir 8/3890)

Propof.ition ten(Lt~rt. id. irnritE'X' 128 Etats à F..dhé.î:'cr ,'01;\1 Protocole de Genève
de }Cl2J ccn~errw:,-j; 13. "')r('lüb:i.~1011 de lt arm8 "'uG.ct{;:... il2r"'~r,: et à Ti:l'tt::::'ier ledit
Prnt~c~le (v'JÎl' S/J.3go)
De:n8.;"1de d r 'êllJ.ouête au slljet d'un prétendu recours à la guerre bactérienne
(voir 8/389ür

Lettre en d.8,t~ du 29 rtai 195)1., adressée au Président du Conseil de sécurité
par le rq;.:::tir~=r.to.~t p.:'l,r tl:'.-è1:'lm de la 'l'ha:îlô'.nde auprès de l'Organisation des
Nations Unies (v0ir 8/3890)

Télégra'l1Jile en date du 19 juin 195~·, adres,d e.u Présid:"mt du Conseil de
sécurité par le ~\1inistre des a:'fa:!.res étr~l1:gèTes UU Gus.temola (voir 8/3890)

Lett:"'12 en clG;~e (",'1. 8 S8l~Y~cmàre 1954.} '?,J.res,S'c~2 aD PrE:'sident du Conseil de
sécuri.té F:r: 1.-; r'3~/,"ô,~:n:;8,ll~ cl'::3 Stc.ts-UuV d r ."..'"".Sl'ique \ voir 8/3890)

Lett.!'e ";:\ dp.-+;e èI.t~ ~3 .~t'tl\'ier 1~.J55, e.(::':':'eSG'~E: au Présidé;r..tdu Conseil de
s0cn~Hé p.l' le rè_~:ré"w~I~,Z1,nt. (:.~ la l'folJ.vell'3··Zé:i.('Dde, cO.12el-nallG la question
d'ho8~-Hi1..és d8,1,6 la l,('jg:;.r:,n d;- cert.::::L:)8S l::..€;s Gi-Guéc:J .211 large de la Clüne
cont.iEen'~21~. I.et,Ü"e en j=o,te (1;,.: 30 J::l'lvier 1955, adress(~e au Président du
C01.se~l àe w8cud.t8 par 1e r~.:;dsentfJ,nt 0.e llunion des Républiques 6acia­
list'~~ sov."i.é-~i'1l'pS':;, CODC'':'l't;<:l.:.r': 1[;; qL:(--:3~ion cl' ac-lJ;'~s dl agression connui s pat'
les Etots-t::J.-:'s rl.' .;cér".éI:.c cm::~;r~ la L'=ipl.1.bL.cjUe pOlmlaire de Chine dans la
région de TÇl.~:lran et d' au:~res t:..,~s chinoÜ'es (vo:U.~ 3/3390)

28. Sit.li.atiŒ.l cr,~61; ,"81" It:;:etioi:1 Lln-:lat6rale du Gouverneû:S'nt égyptien mettant
fin Gu 8y[,I)~j:.,=: cl8 f"·~Qt:i.an inte:maticI:r-t.le du canal de Suez, système confirmé
et CCJ1l111E)-t:,é l!ar la COl~'/'~!ltion du canal de Suez de 1,388 (voir S/3890)

25.

23.

22.

27·
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29·

30.

31.

32.

Mesures gue certaines ]~:ssancç3, notamment la France et le Royaume-Uni, ont
priJ',~fl cGlj:j're J.:E'Syptè et qui li1ette~lt en l'iüngel" 10 paix et la sécurité
intcTaatio,.:"les, e'(; sant de graves violations de J.a Char-:::e des Naticns Unies
(voir 8/389:))

La situation en Hongrie (va:i.:r 8/3890)

Aide militaire apportée Dar le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algéri.e
(voir 8/3890)

Lettre en date du 3D octobre 1956, adressée au PréSident du Conseil de
sécurité par le représentant de l'EgJ~te (voir 8/3890)
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33. Lettre en date du 13 f'évrier 1958, adressée au Prés.ident du Conseil de
sécurité par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la question
suivante: !!Plail1te de la Tunisie au sujet de l'acte d'agression conunis par
la France contre elle à Sakiet-Sidi-Yov.ssef, le 8 février. 1958" (voir S/3967)

34. Lettre en date du 14 février 1958, adressée au Président du ConSeil de
sécurité par le représentant permanent de la France, concernant la question
suivante: rlSituation réSllltant de l'aide apportée par la Tunisie à des
rebelles, pennettant à cen~~-ci de mener à p31'tir du territoire tunisien des
opérations dirigées contre Il intégrité du territoire français et la sécurité
des personnes et des b:Lens des ressortiss-al1ts f'rançais u (voir question 39 a)
ci-dessous} (voir S/39ô'l)

35. Lettre en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le
représentant du Soudan (voir 8/3967)

36. Plainte du représentant de l'URSS, contenue dans une lettre en date du
18 avril 1958 au PréSident du Conseil de soeurité et intitulée : Il Adoption
de mesures urgentes pour faire cesser les vols d'aéronefs militaires des
Etats-Unis d'Amérique, armés de bombes atomiques et de bombes à Ilhydrogène?
dans la direction des frontières de l'Union soviétique" (voir S/3996 et
8/4002)

37. lettre en date du 22 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité
par le représentant du Liban, concernant la question suivante : "Plainte du
Liban touchant une situation créée par l!intervention de la République Arabe
Unie dans les affaires intérieures du Liban, et dont la prolongation est
susceptible de menacer le maintien de la paix et de la sécurité inter~

nationales" (voil' 8/401'1, 8/4021 et S/402'1)

Lettre en date du 29 mai 1958, adressée au PréSident du Conseil ae sécurité
par le rem.:ésentant; de l~ Tüi1~c2E~zl"âü~Q.7iëS:VO~ante; "Plainte
de la Tunisie au sU.iet d l actes d' agI'essiou aI'm.ée cornm:i.s contre elle par les_ ..__. _.-._~._.-

forces militaires françaises stat:Lonnees su~ son territoire et en Al.gérie,
dêËÜisTë1.9m.a~-195211 (voir sj1ï0TI1--
lettre en date du 29 mai 1058, adressée au Président du Conseil de sécurité
---.- ~--- --_. -- - li
.E.§-r le re:eri.ê.~-t,ant de la France! C01'!:.C~t la Question s.1:!;i.y~e_ : Ira) La
plainte formulée par la Fra.Q.ce contre l~ ~nisie le 14 février 19)_~ (voir
point 3I~ ci-dessus) ~l..:1a_situation_créé.e_l?~rla rupture 2 du fait de la
Junisie2 du mo4.~~!!.vendi gui sléte.it étabM depuis le mois~ f'é~
~rnier s~~~~~2nne~~Etde trouEes françaises en certains Rofnts du
territoire. t2E1isien" (~"Q'ir 87'4021)

A sa 826ème séance, tenue le 18 juin 1958, le Conseil de sécurité a poursuivi

l'examen de ces deux questions. Les représentants de la France et de la Tunisie

ont informé le Conseil que, le 17 juin, les deux gouvernements avaient conclu,

sous la fonne d'un échange de lettres, un accord qui prévoit l'évacuation par les

/ ...

\

,
1



•

8/4034
Français
Page 4

troupes fl'anqaises du territoire tunisien~ à 11 exception de Bizerte, daus un délai
de q).att'e mois, et des négociations dest;inées·à aéf1nil' Ul~ régJ.me provisoire pour
la bas€ de Bizerte. Le'. Pré3ider.t du ~onse.il de sécurité a applaudi aux déclara.tions
d'es représentants de Hl. Fl'ance et de. la IJ:'unis':'e et il a félicité les deux gouver· f
nements d'avoir rêuasi à s'innohter le'.lrS "dH'l'::.r::ultés au mo:yen de négociations 1
directes.
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